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Règlements Tackle Elite 

(RTE-09)

La commission technique de la NSFL entérine le règlement suivant, se basant sur l’art. 2.2, let. a, des statuts :

Dispositions générales

Hors article :

Organisateur : NSFL

Version : V du 01 janvier 2009
Article 1 : Objet et champ d’application

1.1 Ce règlement régit le tournoi tackle élite de football américain de la NSFL.

1.2 Il est valable pour tous les organes de la NSFL, pour tous les clubs membres, ainsi que pour toutes les personnes en possession d’un passeport et toutes les équipes prenants part au tournoi. 

Article 2 : Définitions

2.1 Dans ce règlement les termes suivants signifient :


a. CM =  club membre de la NSFL. 


b. EQ = équipe composée du nb. nécessaire de joueurs appartenant à un seul club. Un club peut avoir plusieurs équipes.


c. CT = commission technique de la NSFL


d. WC = arbitre qui exerce la fonction d’arbitre principal (white cap).


e. DT = Directeur technique


f. Saison = Ensemble de compétitions, tournois ou matchs organisée par la NSFL.


g. Compétition = match organisé par la NSFL.


h. Rencontre = match organisé par un club membre.


i. Match = confrontation officielle entre deux équipes donnant lieu à un score.


j. Scrimmage = match d’entraînement ou non officiel, pour lequel il n’existe aucun score.


k. Points de classement = points obtenus suite à un match, afin de dresser un classement.


l. Points de score = points obtenus lors d’un match (résultats).

Article 3 : Règles de jeux

3.1 Les matchs ont lieu selon les règles officielles de la National Collegiate Athletics Association (NCAA) avec siège à Indianapolis (Indiana), Etats Unis d’Amérique. 

3.2 Les exceptions aux règles NCAA, valable pour le RTE-08, sont réglementées dans ce règlement. Il est édité par la commission technique de la NSFL selon et en accord avec le règlement technique général qui ont font partie. Un joueur doit être âgé d’au moins 17 ans et avec autorisation des parents pour participer aux tournois de Tackle Football Elite.
Article 4 : Durée des matchs

4.1 Les matchs comprennent quatre périodes de douze minutes chronométrées de façon continue exceptée les deux dernières minutes avant la mi-temps et la fin du match. Le WC annonce les deux dernières minutes. Les matchs comportent une pause à la mi-temps de 12 min.

Article 5 : Temps mort

5.1 Chaque équipe a 2 temps mort d’une minute par mi-temps. Les arbitres peuvent demander des temps morts supplémentaires. 


Article 6 : Blocs et plaqués

Cette règle a été abolie suite à la décision de la Commission Technique en Novembre 2008. 

Article 7 : Bottés
7.1 Pour les EQ disputant les matchs à 11 contre 11, les Kick Off, Kick Off Return sont obligatoire, Les Punt et Punt Return sont autoriser. Sauf pour une équipe dont c’est sa première saison à 11 contre 11 mais elle doit l’annoncer lors de l’inscription.
7.2 Pour les EQ disputant les matchs à 9 contre 9, il n’y a pas de kick off, kick off return, punt et punt return.

7.3 Pour les EQ disputant les matchs à 9 contre 9, en début de chaque mi-temps, après un touché/extra point et fiel goal, l’EQ qui prend possession du ballon débute sa série de jeux à sa ligne de vingt yards. 
7.4 Pour les EQ disputant les matchs à 9 contre 9, un botté de dégagement (punt fictif) consiste à avancer le ballon de trente yards, mais en aucun cas il ne pourra être placé au-delà de la ligne de vingt yards de l’EQ adverse.
7.5 Pour les EQ disputant les matchs à 9 contre 9,  les Kick Off, Kick Off Return sont autoriser, Les Punt et Punt Return sont autoriser. L’équipe doit annoncer lors de l’inscription qu’elle désire jouer les special teams.

Article 8 : Transformations 
8.1 Tous les points d’après touché (extra point) se font de la ligne de trois yards, que ce soit pour les transformations à 2 points (courses et passes), ou pour le Field goal valant un point.


Article 9 : Receveurs 
9.1 Le receveur dans les airs qui capte un ballon ne peut pas être frappé sous les genoux. Le joueur fautif est expulsé pour cinq jeux et son EQ est pénalisée de quinze yards. Le joueur qui récidive est expulsé de la partie et son EQ pénalisée de trente yards. 

Article 10 : Safety 
10.1 Quand un plaqué est fait sur le porteur du ballon dans sa zone de but,  celà équivaut à une perte de possession, reprise du jeu à la ligne des vingt dans la zone adverse et deux points seront attribués à l’EQ infligeant le safety. 
Article 11 : Alignement & éligibilité

11.1 Au minimum cinq joueurs doivent impérativement être alignés sur la ligne de scrimmage (pour le 9 contre 9) et au minimum 7 joueurs doivent impérativement être alignés sur la ligne de scrimmage (pour le 11 contre 11). 

11.2 Seuls les joueurs aux deux extrémités de la ligne peuvent être éligibles. Sont également éligibles tous les joueurs décrochés en arrière d’au moins un yard de la ligne de scrimmage. (Seul les joueurs portant les numéros de maillots suivants sont éligible pour une passe: 0 à 49 et de 80 à 99). 
Dispositions finales

Article 12 : Modification

12.1 Le RDJ (RTE-08) version IV de la NSFL du  1er janvier 2008 est aboli et remplacé par les présents RTE-09 dès le 01 janvier 2009.

Indication : Seule la forme masculine est utilisée dans les règlements et les résolutions de la NSFL. Cette forme contient les personnes des deux sexes si rien d’autre n’est expressément défini.

Pour la commission technique de la NSFL

Le Directeur Technique    
Christian SCHILLING   
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